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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Le jeudi 21 décembre 2023 à vingt heures trente, le CONSEIL MUNICIPAL, 

dûment convoqué par lettre du 15 décembre 2023 transmise de manière 

dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée 

par écrit à leur domicile ou à une autre adresse, s'est réuni salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Monsieur Patrick PÉNIGUEL, Maire. 
 

Tous les membres étaient présents à l’exception de Mesdames Murielle 

BUCHOT, Marinette BURLETT, Amandine DELEBARRE et de Messieurs Cédric 

BARBIN, Martin GÉRAULT et Olivier RICHEFOU. 

 

Mesdames Magali BARBOT, Isabelle RABBÉ et Messieurs Étienne 

CAMPENS, Sylvain DURAND et Mickaël LE STUNFF étaient excusés. 

 

Date de convocation    15 décembre 2023 

Date d’affichage    15 décembre 2023 

 Date d'affichage de la délibération  26 décembre 2023 

 

Pouvoirs : 

Madame Magali BARBOT à Monsieur Ludovic PLESSIS 

Madame Isabelle RABBÉ à Madame Nathalie FOURNIER-BOUDARD 

Monsieur Étienne CAMPENS à Madame Jane-Marie CHESNEAU-MOULIÈRE 

Monsieur Sylvain DURAND à Monsieur Thierry DENIAU 

Monsieur Mickaël LE STUNFF à Monsieur Franck KERZERHO 

 

En application des dispositions de l'article L 2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le Président de séance demande au CONSEIL 

MUNICIPAL de bien vouloir l'autoriser à se faire assister de Monsieur Hugo 

LE ROUX, Directeur Général des Services. 
 

Monsieur Jean-Bernard MOREL, Adjoint, a été désigné Secrétaire de Séance, 

fonction qu'il a acceptée. 
 

 
DE_2023_21_D_12 

ACQUISITION FONCIÈRE 

RUE ESCULAPE 
 

Monsieur l’Adjoint aux Travaux et à l’Urbanisme rappelle la réalisation, en 2008, par la 

commune d’une liaison cyclo-piétonne, située rue Esculape, permettant de rejoindre depuis le 

centre-ville, le complexe sportif Dalibard et le centre commercial des Sablons. Il a été 

opportun de prévoir l’acquisition d’une emprise foncière pour la réalisation de ce projet. 

 

Néanmoins, il reste à ce jour une parcelle de propriété privée sur l’emprise de la liaison cyclo-

piétonne. 

3 – DOMAINE ET PATRIMOINE 
3.1 – Acquisitions 
3.1.1 – Biens immobiliers 






